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Reconquérir la qualité de l’eau 
Toutes les études environnementales sur la qualité de l’eau montrent la nécessité d’agir pour 
préserver la ressource en eau. La Directive cadre 2000/60/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 23 octobre 2000 s’inscrit dans une logique de résultats : stopper toute dégradation et 
atteindre le bon état des eaux et des milieux aquatiques d’ici 2015. Cette échéance pousse tous 
les acteurs de l’eau à réfléchir à des solutions alternatives afin de respecter cette norme. 
 
L’agriculture biologique : une solution pour l’eau 
De nombreux exemples (Vittel, Munich…) prouvent que la  promotion de l’agriculture biologique 
dans les zones à risques est une solution efficace, rentable et réalisable.  
 
Nous constatons pourtant dans notre région que l’agriculture biologique n’est pas suffisamment 
mise en avant par les acteurs de l’eau comme solution face au défi de l’eau potable dans ces 
zones à risques.  
 
Pour convaincre les décideurs locaux et les agriculteurs de la performance environnementale de 
l’agriculture biologique, la CAB a senti, avec ses partenaires, la nécessité de s’appuyer sur des 
résultats locaux et donc de réaliser des diagnostics environnementaux sur des fermes  biologiques 
de la région. 
Ces diagnostics ont pour objectif de positionner les systèmes biologiques par rapport aux autres 
systèmes de production, en soulignant les impacts nettement positifs de l’agriculture biologique 
sur l’eau, mais aussi les marges d’amélioration encore possible. 
 
Le choix de DIALECTE comme outil de diagnostic 
Dialecte a été élaboré par l’association SOLAGRO en collaboration avec la Chambre Régionale 
d’Agriculture de Midi-Pyrénées, la Chambre d’Agriculture de Haute-Garonne et l’ADVA 
(AssociationDépartementale de Vulgarisation Agricole – Haute-Garonne). 
 
Ce diagnostic est basé sur les principes de l’agronomie et de l’agroécologie.  
Il reconnaît l’intérêt de : 

·  favoriser la mixité sous toutes ses formes (voir définition page 6), celle-ci étant à la base 
de la productivité et de la multifonctionnalité de l'agriculture  

·  favoriser une gestion optimale des intrants (fertilisation, produits phytosanitaires, eau, 
énergie directe) ; 

·  développer une agriculture liée au sol et adaptée aux conditions locales ; 
·  donner plus de valeur aux actions préventives plutôt que curative (limiter les pollutions à la 

source) ; 
·  conserver la biodiversité tant animale que végétale, celle-ci étant un moteur du bon 

fonctionnement des agrosystèmes ; 
·  valoriser les ressources abondantes disponibles localement et économiser les ressources 

rares. 
 
Dialecte dispose par ailleurs depuis 2006 d’une base de données sur internet, qui permet 
d’enregistrer les nouvelles fermes directement en ligne, d’obtenir les calculs individuels en 
instantané et de réaliser des comparaisons d’échantillons au niveau français ou régional. 
 
Les enregistrements distinguent différents types de pratiques : classique, raisonnée, durable, 
intégrée (suisse), agriculture biologique, ce qui permet de positionner les échantillons en fonction 
des pratiques. La Fédération Nationale des Agriculteurs Biologiques – FNAB- a initié en 2006 une 
étude nationale des systèmes Bio français1, toutes productions confondues, en s’appuyant sur la 
base de données de Dialecte.  
Les diagnostics Pays de la Loire peuvent donc à travers Dialecte s’appuyer sur d’autres 
diagnostics réalisés en France sur des fermes Bio et en même temps être comparés à d’autres 
pratiques agricoles. 
                                                      
1 Mise en place et analyse d’une collecte de données agro-environnementales sur les pratiques de 
l’agriculture biologique – FNAB – 2006 – à la demande du MEDAD. 
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Pour 2007 : priorité à l’analyse des systèmes bovin s lait et viande 
 
Ce choix a été fait par le comité de pilotage conjoint de la CAB et de la CRA des Pays de la Loire. 
Les systèmes de polyculture élevage bovins sont en effet dominants sur la région.  
 
Le réseau des Chambres d’Agriculture a privilégié la réalisation des diagnostics sur les fermes de  
référence lait et viande Bio et le réseau de la CAB sur ses fermes de démonstration. 
 
Au total, 37 diagnostics ont été réalisés, dont : 

·  24 en bovins lait,  
·  11 en bovins viande 
·  2 en ovins viande 
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Bases de comparaison dans la base DIALECTE 
 
L’ensemble des données collectées est mis en comparaison avec celles de : 

·  l’échantillon des autres fermes Bio des autres régions françaises en bovins lait et bovins 
viande, noté BIO FR 

·  l’échantillon des fermes classiques des autres régions françaises  en bovins lait et bovins 
viande, noté classique FR  

 
 
Echantillon Nombre de fermes Surface moyenne 
BIO PDL 37 98.9 ha 
BIO FR 65 106.2 ha 
Classique FR  119 97.6 ha 
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La notation DIALECTE 
 
Les risques d’impacts sur l’environnement sont évalués à partir d’indicateurs agri-
environnementaux. Chaque indicateur est défini par un mode de calcul utilisant des variables 
quantitatives ou qualitatives. Le regroupement des indicateurs nécessite l’élaboration d’une 
codification en points afin qu’ils puissent être cumulés à l’intérieur d’un critère puis d’un thème. 
Des seuils minimum et maximum pour chaque indicateur sont définis.  
 
La cohérence de l’ensemble des indicateurs dans un thème est établie par la pondération 
des indicateurs. 
 
Le résultat du diagnostic agri-environnemental s’exprime par plusieurs notes :  

·  Une note sur 100 points pour l’approche globale de l’exploitation. 
·  Une note sur 20 points pour chacune des thématiques environnementales. 

 

 
 
Chacune de ces notes doit être interprétée à partir d’une analyse des indicateurs qu’elle prend en 
compte. La situation idéale (note 100 pour l’approche globale ou 20 pour l’approche thématique) 
n’existe peut-être pas. 
Au-delà de la valeur absolue des notes, les concepteurs ont surtout voulu illustrer, à partir d’une situation 
initiale de l’exploitation diagnostiquée, les marges de progrès possibles dans le champ de l’agri-
environnement. 
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              Analyse de groupe 

Mixité des fermes 
 
 
 
 

 

 
La mixité traduit une gestion diversifiée et une maîtrise simultanée de plusieurs espèces 
et de plusieurs espaces. La mixité est considérée comme optimale quand l’exploitation 
combine des productions végétales diversifiées (avec une bonne rotation), des 
productions animales (en adéquation avec leur territoire) et des éléments naturels 
fonctionnels (entretenus et gérés). Ces combinaisons de productions « valorisent au 
mieux les ressources naturelles et les processus naturels de régulation ». La mixité 
favorise par ailleurs le transfert de fertilité via le fumier ou le lisier entre les différentes 
parcelles de l’exploitation. 
 

Répartition de la mixité des fermes  
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BIO PDL 55,9 26,8 11,0 5,8 10,0 15,6 2,2 3,9 6,1 0,8 2,5 13,4 6,5 7,0 
BIO FR 54,0 25,0 11,0 5,0 9,0 15,0 2,0 6,0 3,0 1,0 3,0 14,0 8,0 5,0 
Classique FR 43,0 20,0 9,0 3,0 8,0 11,0 2,0 4,0 1,0 0,0 3,0 13,0 7,0 6,0 
Plafonds 70,0 30,0 13,0 7,0 10,0 22,0 3,0 14,0 1,0 4,0 18,0 11,0 7,0 

 
 

Les 5 premiers concentrés et fourrages  
Classiques 

Type de CONCENTRE % du total achetés 
Herbivores (granulés) 57 % 
Tourteau de soja 26 % 
Tourteau de colza 7 % 
Blé 6 % 
Herbivores (farine) 2 %  

Bio 
Type de CONCENTRE % du total achetés 
Volailles (granulés) 20 % 
Maïs grain 18 % 
Pois graines 13 % 
triticale 11 % 
Soja graines 10 %  

 

Type de FOURRAGE % du total cultivés 
Foin PN ou PT 28 % 
Luzerne déshydratée 27 % 
Pulpe bett. Déshyd. 21 % 
Ensilage maïs 17 % 
pâturage 6 %  

 

Type de FOURRAGE % du total cultivés 
Foin PN ou PT 46 % 
Paille non traitée 18% 
Luzerne déshydratée 15 % 
Ensilage herbe + enrub 14 % 
Foin luzerne pure 7 %  
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              Analyse de groupe 
Commentaires 

 
 

��� �  
Une  diversification plus grande en productions vég étales qui s’appuie sur : 

·  une plus grande diversité des assolements  
 

 
·  une plus grande part des légumineuses, 

 
 

·  une couverture des sols en hiver plus importante en Bio  
 
 
 

��� �  
La diversification des productions animales n’est p ar contre pas un caractère 
distinctif. 

·  Cette diversification est appréhendée à partir des effectifs par catégorie de 
cheptel et d’un seuil minimal par catégorie. La note maximale de 3 points est 
obtenue s’il y a au moins 2 troupeaux ou élevages différents sur la ferme. Les 
élevages Bio bovins en moyenne que 1 troupeau / ferme , comme en classique. 

��� �  
L’autonomie en fourrages grossiers des élevages Bio  PDL est bien notée : 

·  de manière équivalente aux classiques, même si Bio FR indique des élevages Bio 
des autres régions plus  autonomes  en fourrages. 

 
 

��� �  L’autonomie en concentrés des élevages Bio PDL est par contre bien supérieure 
aux élevages classiques 

·  Les élevages Bio PDL font le choix d’auto-produire au maximum leurs besoins en 
concentrés. 

 
 

��� �  Les achats < 50 km sont par conséquent notés quasim ent au plafond car on 
constate peu d’achats extérieurs, facteurs de dépen ses énergétiques en transports 

��� �  Le critère transferts par la matière organique est noté plus bas pour l’échantillon 
Bio PDL par rapport à Bio FR et aux classiques. 

·  Cet indicateur s’appuie sur le % de surface recevant de la matière organique (y 
compris pâture et restitution des résidus) par rapport à la SAU. Le retour de 
déjections et résidus sur l’ensemble des parcelles est nécessaire à l’entretien de 
la fertilité des sols. Cette note inférieure peut être due à une structure foncière sur 
ces fermes Bio qui permettrait moins le pâturage ?  

 
 

��� �  
Les infrastructures naturelles sont notées de maniè res quasi équivalentes aux 
fermes classiques. Ce critère se décompose en deux indicateurs : 

·  La surface de compensation écologique correspond aux haies, lisières, bosquets, 
arbres isolés, prairies naturelles humides et sèches, parcours pâturés ou prés 
vergers, jachères florales, bandes enherbées, mares, sources tourbières… Ces 
surfaces interviennent sur la régulation biologique (auxiliaires), les flux des 
minéraux, la régulation hydraulique. Pour les prairies, le groupe de travail Bio PDL 
a décidé de n’inscrire en surface de compensation écologique que les prairies en 
sites remarquables type Natura 2000, ce qui explique peut être la note inférieure.  

·  Le critère taille moyenne des parcelles obtient la note maximale, car la moyenne 
est inférieure au plafond de 5 ha. Des parcelles trop grandes aggravent les 
problèmes parasitaires, favorisent le ruissellement, l’érosion et l’entraînement 
d’intrants dans les eaux 

 
 

Bio :     9 espèces cultivées 
Class : 7 espèces cultivées  

Bio :     31% de légumineuses  
Class : 13% de légumineuses  

Bio :   100% SAU couverte en hiver  
Class : 84% SAU couverte en hiver  

Bio :     96 % autonomie fourragère  
Class : 92 % autonomie fourragère  

Bio :     72 % autonomie en concentrés  
Class : 24 % autonomie en concentrés  

Bio :    61% de la SAU reçoit de la MO  
Class : 86% de la SAU reçoit de la MO  

Surf compens. Ecologique   
/ SAU   
Bio :       7% 
Class  :  11% 

Taille moyenne des 
parcelles 
Bio :     3 ha 
Class  : 5 ha 
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              Analyse de groupe 

Gestion des intrants 
 
 

 

5 intrants sont analysés : 
Critères Importance de l’intrant 
• Azote  25% 
• Phosphore  10% 
• Eau (irrigation)  20% 
• Protection phytosanitaire  25% 
• Énergies  20% 

Total des critères : 100% 
 
Pour chacun de ces cinq intrants sont utilisés des critères de consommation ou de 
pression et pour certains, des critères de gestion basés sur des bilans pour N et P ou sur 
l'efficacité pour l'énergie. 
 

 
 
 
 

Répartition des fermes selon la gestion des intrant s 
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BIO PDL 25,3 4,1 2,5 1,2 0,4 2,5 1,5 1,0 5,9   7,5 7,5 5,3 2,7 2,6 
BIO FR 24,9 4,4 2,3 1,6 0,5 2,4 1,4 1,0 5,4   7,5 7,5 5,2 2,8 2,5 
Classique FR 17,7 2,1 1,1 0,5 0,5 1,1 0,7 0,4 4,4   6,2 6,2 3,9 1,8 2,1 
Plafonds  30.0 8.0 2,5 4,5 0,5 3.0 1,5 1,5 6.0 6.0 2.0 7,5 7,5 6.0 3.0 3.0     
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              Analyse de groupe 
 

Commentaires  
 

��� �  
 
Une  meilleure gestion de l’azote qu’en classique, mais des marges de progrès 
encore à faire (4/8 plafond) 
 

·  la note de  pression d’azote maîtrisable (azote épandu avec du matériel) est 
optimale pour les Bios Pays de la Loire : ils épandent en moyenne 30 kg N / ha [ 
144 kg / ha en classique] 

·  le bilan Entrées-Sorties (type bilan CORPEN) intègre en plus la fixation 
symbiotique par les légumineuses. Cette note est nulle dés que le bilan > 50 kg / 
ha : 15 fermes / 37 dépassent ce plafond. Les autres fermes ont des notes 
intermédiaires. Ce résultat moyen est peut être dû aux difficultés d’appréciation 
du % de légumineuses dans les prairies. 

·  Le fractionnement faible évalue la surface qui reçoit > 100 kg N / ha en une fois : 
Seules 6 fermes sur 37 dépassent le plafond de 20 ha qui reçoivent > 100 kg N / 
ha.  

 

��� �  
 
Une meilleure gestion du phosphore qu’en classique (2.5/3 plafond) 

·  Une note de pression phosphore optimale comme pour l’azote 
 
 
. 

·  La note du bilan Entrées-Sorties (type bilan CORPEN) indique des marges de 
progrès possibles sur certaines fermes : seulement 2 fermes ont une note nulle (> 
plafond de 30 kg P / ha), les autres fermes s’échelonnant avec un bilan de 0 à 30 
kg / ha / an). 

 

��� �   
Une note presque optimale sur la gestion de l’eau 

·  Cette note est basée sur la quantité d’eau consommée et sur l’appartenance à un 
système de gestion. Comme les éleveurs Bio PDL ne pratiquent pas de cultures 
irriguées (en particulier sur maïs), cette note est maximale. 

 

��� �  
Une note optimale sur les produits phytosanitaires 

·  Les fermes d’élevage bio ne réalisent aucun traitement phyto, il est donc normal 
qu’elles aient une note optimale sur ce critère. 

 
 

��� �  
 
Une meilleure gestion de l’énergie qu’en classique,  même si des marges de 
progrès existent 
 

·  La consommation totale d’énergie / ha SAU intègre non seulement les énergies 
directes (fuel, électricité, gaz, lubrifiants…), mais aussi les énergies indirectes 
(engrais, aliments, traitements phyto et vétérinaires…), l’ensemble étant converti 
en équivalent litres fuel / ha. 29 fermes / 37 atteignent la note optimale de 3 
correspondant à une consommation d’énergie < 250 équiv litres fuel / ha SAU. 

·  L’efficacité énergétique est notée selon un système de comparaisons entre 
exploitations de même type (productions végétales, productions animales ou 
mixtes). Les fermes d’élevage Bios sont mieux notées qu’en classique, sans 
atteindre la note optimale. 

 
 

Unités d’azote 
 Epandu 
Bio :      30 
Class  : 144 

Solde unités  
d’azote 
Bio :     45 
Class : 89 

Unités Phosph.  
épandu   
Bio :    18 
Class  : 68 

Solde unités  
Phosph. 
Bio :       7 
Class  : 39 

Eau consommée 
Bio :      1 000 m3  
Class : 34 000 m3  

Phytosanitaires 
Bio :     0 traitt.  
Class : 1 traitt.  

Energie totale 
conso / ha  
Bio :    220  éq l fioul  
Class : 475 éq l fioul  

Efficacité énergétique 
Bio :    2.6 
Class : 2.1 
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              Analyse de groupe 

Thème eau 
 
 

 

Les impacts d’une exploitation agricole sur l’eau constituent un des premiers thèmes 
environnementaux étudiés (cf. création du CORPEN au début des années 80). Ils restent 
un des principaux enjeux dans toutes les régions de France. Les impacts sur l’eau sont 
appréhendés à travers 9 indicateurs : 
 

·  les rejets azotés 
·  les rejets de phosphore 
·  résidus phytosanitaires 
·  les rejets d'effluents liés aux activités agricoles 
·  la gestion de l’eau (pour l’irrigation) 
·  la couverture des sols en hiver 
·  la taille des parcelles de cultures différentes 
·  le % de linéaire protégé 
·  la protection par les éléments naturels. 

Si les 4 premiers indicateurs visent à évaluer les risques de pollution de l'eau, les 4 
derniers indicateurs évaluent la protection des eaux par l'organisation de l'espace ont un 
rôle de protection des eaux. 
L’organisation de l’espace cultivé et les éléments naturels ont un rôle important dans la 
prévention et la protection des eaux. Ils permettent de limiter fortement les impacts 
négatifs de l’activité agricole sur la ressource en eau. 
 

 

Répartition des fermes sur le thème eau 
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BIO PDL 16,2 1,6 1,7 3,0 2,2 3,0 1,5 1,5 0,6 1,2 
BIO FR 15,9 1,7 1,6 3,0 2,3 2,7 1,4 1,1 0,6 1,5 
Classique FR 12,7 0,8 0,7 2,5 1,8 2,2 1,2 1,3 1,0 1,2 
Plafonds 20,0 3,0 2,0 3,0 3,0 3,0 1,5 1,5 1,0 2,0 
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Commentaires  

��� �  
Les rejets azotés sont mieux maîtrisés chez les Bio s que chez les classiques, mais 
il reste des progrès à réaliser 

·  Cette note reprend la notation globale « gestion de l’azote » vue précédemment 
en la calant sur une échelle à 3 points. Les marges de progrès portent 
essentiellement sur le bilan CORPEN qui intègre la fixation symbiotique par les 
légumineuses difficile à évaluer. 

��� �  
Les rejets phosphorés sont également mieux maîtrisé s chez les Bios que chez les 
classiques, mais il reste là aussi des progrès à ré aliser 

·  Cette note reprend la notation globale « gestion du phosphore » vue 
précédemment en la calant sur une échelle à 3 points. Les marges de progrès 
portent essentiellement sur le bilan CORPEN  

 

��� �  
Les rejets phyto bénéficient d’une note optimale po ur les Bios 

·  Comme vu précédemment dans la gestion des intrants, aucun produits phyto 
n’est utilisé en polyculture élevage Bio. 

 
 

��� �  La gestion de l’eau (prélèvements) obtient égalemen t une note optimale 
·  Les élevages Bio ne pratiquent pas de cultures irriguées (en particulier sur maïs) 

et bénéficient donc de la note optimale. La note moyenne Bio nationale est un 
peu plus faible, certaines fermes d’élevage d’autres régions recourant sans doute 
à l’irrigation. 

 
 

 

��� �  La couverture des sols en hiver est optimale sur le s fermes Bios (100 % des 
fermes au plafond) 

·  La couverture des sols est en effet intégrée aux pratiques Bio, avec un objectif de 
protection contre l’érosion, mais aussi de relance de la vie du sol au printemps 
par l’enfouissement de l’engrais vert détruit mécaniquement. 

 
 

��� �  La taille moyenne des parcelles est optimum dans le s fermes Bios 
·  Cette note reprend la notation globale « taille moyenne des parcelles » vue 

précédemment en la calant sur une échelle à 3 points. Le maintien de parcelles 
en moyenne < 5 ha évite un trop fort ruissellement de l’eau et donc est efficace 
contre l’érosion et contre l’entraînement des nitrates, phosphates et matières 
organiques.  

��� �  La protection des cours d’eau obtient une notation inférieure aux fermes 
classiques 

·  Cette note s’appuie sur le % de linéaires de cours d’eau protégés a minima par 
des bandes enherbées ou par des structures arborées pérennes. Il est difficile de 
trouver une explication à cette infériorité des fermes Bio. Il pourrait exister un 
biais en fonction des enquêteurs ? 

��� �  La protection par les éléments naturels obtient une  notation équivalente aux 
classiques 

·  Cette note reprend la notation globale « infrastructures naturelles » vue 
précédemment en la calant sur une échelle à 2 points. Si la taille moyenne des 
parcelles est optimale, le % de surface de compensation écologique n’est que de 
6 % de la SAU pour les fermes Bio PDL contre 10 % en classique. Mais ce % 
inférieur est essentiellement dû à la différence de surface en prairies extensives 
[Bio PDL 23.8 % prairies extensives contre 48.6 % en classique], le groupe de 
travail Bio PDL n’ayant inscrit dans ce critère que les prairies en site remarquable. 

% SAU irriguée 
Bio :      0.7 % 
Class : 20.0 % 

Eau consommée 
Bio :      1 000 m3  
Class : 34 000 m3  

Bio :    100% SAU couverte en hiver  
Class : 84% SAU couverte en hiver  

Taille moyenne des 
parcelles 
Bio :    3 ha 
Class  : 5 ha 

Surf compens.  
Ecologique   / SAU  
Bio :       7% 
Class  : 11% 

Solde unités d’azote 
Bio :     45 
Class : 89 

Solde unités Phosph. 
Bio :       7 
Class : 39 

Phytosanitaires 
Bio :     0 traitt. 
Class : 1 traitt. 
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Thème sol 
 
 

 

Le sol est l'outil de production de l'agriculteur. Le protéger, maintenir sa fertilité et éviter 
l’accumulation de polluants divers sont le gage pour un agriculteur d’une gestion durable 
de ce patrimoine. 
5 indicateurs principaux sont pris en compte pour l’évaluation de l’impact de l’activité 
agricole sur le sol : 

·  % de surface toujours en herbe (STH) 
·  % de prairies pluriannuelles 
·  % de surfaces amendées en matière organique 
·  % de sol couvert en hiver 
·  % de surface semée avec non labour 

 
 

Répartition des fermes sur le thème sol 
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BIO PDL 17,9 2,0 4,7 2,5 8,0 1,0 
BIO FR 17,9 4,6 1,9 3,0 7,2 1,1 
Classique FR 16,0 2,7 1,5 3,0 6,8 1,9 
Plafonds 20,0 10,0 8,0 4,0 8,0 8,0 
 
Remarque : double plafonnement, d’une part par indicateur, d’autre part au niveau du critère sol. 
La somme des plafonds indicateurs atteint 38 points, mais le critère sol est plafonné à 20 points. 
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Commentaires  
 

��� �  
 
L’indicateur des surfaces toujours en herbe est fai ble par rapport à la notation de 
l’échantillon classique et Bio national 
 

·  Cet indicateur s’appuie sur le % de surface toujours en herbe. La mauvaise 
notation est difficile à expliquer, sauf base d’enregistrement différente d’une 
région à l’autre : Sur pays de la Loire a été prise la déclaration PAC prairie 
permanente. 

 

��� �  
 
L’indicateur prairies pluriannuelles est plus favor able aux élevages Bio Pays de la 
Loire. 
 

·  Cet indicateur s’appuie sur le % de surface en prairies de 2 à 6 ans. A part 
l’ajustement éventuellement nécessaire de base d’enregistrement comme pour la 
STH, on peut souligner que les systèmes Bio intègrent le plus souvent des 
céréales dans la rotation afin de développer l’autonomie en aliments. 

 

��� �  
 
L’indicateur de surfaces amendées en matières organ iques est un peu inférieur à 
la notation des échantillons Bio et Classique natio naux. 

·  Cet indicateur correspond au % de surface ayant reçu au moins un apport 
organique (pâture et restitution des pailles incluses) dans la SAU, ramené à une 
échelle de 4 points. La différence avec les autres échantillons correspond peut-
être à une différence interrégionale. La restitution à un % maximal des terres de 
la ferme est corrélé à la structuration du foncier (éloignement des parcelles). 

 
 
 

��� �   
L’indicateur de sol couvert en hiver est noté au ma ximum. 
 

·  Cette note reprend la note couverture des sols en hiver, en % de la note 
maximale et ramenée à l’échelle de 8 points. La couverture des sols évite 
l’érosion, principal phénomène de dégradation des sols, même en pente légère. 

 
 

��� �   
L’indicateur de surface semée en non labour est not é très bas pour les Bios, en 
Pays de la Loire et dans l’échantillon national. 
 

·  Cette note s’appuie sur le % de surface semée sans labour profond dans la SAU, 
ramené à une échelle de 8 points. Cet indicateur est difficile à enregistrer de 
manière homogène : tous les producteurs Bio font attention à ne pas labourer 
profond…, mais il est vrai que globalement le labour demeure la technique 
dominante en Bio pour préparer des parcelles à mettre en culture après une 
prairie. 

 
 
 
 

Surf. Toujours en Herbe 
Bio :      19.1 % 
Class :  25.6 % 

Prairies pluri-annuelles 
Bio :      51.3% 
Class :  16.6% 

Bio    : 61% de la SAU reçoit de la MO  
Class : 86% de la SAU reçoit de la MO  

Bio :     100% SAU couverte en hiver  
Class :   84% SAU couverte en hiver  
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Thème biodiversité 
 

 

Si les espèces domestiquées ne représentent qu’une infime partie des espèces 
sauvages existantes, cela ne veut pas dire que les autres ne présentent pas d’intérêt 
pour l’agriculture. 
Le maintien de milieux naturels non cultivés (mais le plus souvent gérés et valorisés) 
dans les agrosystèmes permet de conserver de nombreuses espèces et ainsi contribuer 
à maintenir un équilibre entre les espèces concurrentes ou ravageuses des cultures 
(insectes, campagnols, limaces, lapins, sangliers, mauvaises herbes…) et les espèces 
utiles telles que les espèces auxiliaires (syrphes, coccinelles, carabes, rapaces, oiseaux 
insectivores…), les espèces pollinisatrices (abeilles, bourdons…) et l’ensemble de la 
microfaune et microflore du sol qui permet le recyclage de la matière organique, le 
stockage temporaire des éléments minéraux ou la fixation de l’azote de l’air. 
A cette relation fonctionnelle et productive « agriculture et nature » où l’agriculteur 
chercher à tirer partie durablement de toutes les ressources du milieu, est venue se 
rajouter récemment la notion de conservation de la biodiversité (convention de Rio -1992- 
sur la conservation de la biodiversité avec sa traduction européenne - directive Natura 
2000) qui vise entre autres à maintenir les espèces menacées (par la protection de leur 
milieu de vie). 
4 indicateurs principaux sont pris en compte pour l’évaluation de l’impact de l’activité 
agricole sur la biodiversité : 

·  les surfaces de compensation écologique 
·  prairies productives peu fertilisées 
·  zone reconnues d’intérêt biologique 
·  absence ou faible utilisation de pesticides. 

Répartition des fermes sur le thème biodiversité 
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BIO PDL 10,9 4,1 1,0 0,8 5,0 
BIO FR 8,2 4,4 2,2 0,6 1,0 
Classique FR 5,0 3,4 1,0 0,2 0,4 
Plafonds 20,0 7,0 7,0 4,0 5,0 
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Commentaires  
 

��� �  
 
La surface de compensation écologique obtient une n ote supérieure au classique 
mais avec des marges de progrès  

·  Cette note reprend la notation globale « surface de compensation écologique » 
vue précédemment en la calant sur une échelle à 7 points. Les améliorations 
possibles passent encore par l’implantation de nouvelles haies. 

 
Surface de compensation écologique en % de la SAU  

 

��� �     
Les prairies productives non fertilisées sont notée s très bas, comme en classique 
 

·  Cet indicateur comptabilise les surfaces des parcelles en STH dont l’apport azoté 
est inférieur à 50 kg / ha / an, en calant ce % sur une échelle de 7.  

 

��� �  
 
L’indicateur zones reconnues d’intérêt écologique e st faible, bien que supérieur à 
celui de l’échantillon classique 
 

·  Cet indicateur dépend du lieu d’implantation de la ferme : les fermes de notre 
échantillon d’élevage Bio Pays de la Loire ne sont pas beaucoup plus implantées 
que les classiques en sites d’intérêt écologique. 

 

��� �  
 
L’indicateur pesticides bénéficie de la notation ma ximum pour les Bio Pays de la 
Loire 
 

·  Cet indicateur intervient fortement sur la biodiversité et il est évident que 
l’absence de traitements est un avantage déterminant des pratiques Bio. La note 
moyenne des élevages Bio de l’échantillon national peut poser question : on peut 
penser que ces élevages se situent dans des régions avec des productions 
secondaires spécialisées en arboriculture ou viticulture. Or, un des points faibles 
de DIALECTE est de ne pas distinguer les traitements à base de produits naturels 
(cuivre, soufre, BT,…) des traitements de synthèse. 

 

 

Bio  
Classique  

Longueur de haie  
/ ha SAU  
Bio :     96 mètres 
Class : 42 mètres  

Longueur de lisière  
/ ha SAU  
Bio :       7 mètres 
Class : 22 mètres  

Phytosanitaires 
Bio :     0 traitt.  
Class : 1 traitt.  
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Thème consommation des ressources 
 

 

 
La consommation des ressources non ou peu renouvelables est un enjeu fondamental 
pour les années à venir.  
Cinq indicateurs sont pris en compte : 
 

·  L’énergie directe  consommée par l’exploitation comprend : le fioul (y compris en 
CUMA et ETA), le gaz, l’électricité et l’énergie utilisée pour l’irrigation. 

·  Les énergies indirectes  sont celles qu’il a fallu mettre en oeuvre lors de la 
fabrication des intrants (azote minéral, phosphate, achats d’aliments pour les 
animaux…), de leur conditionnement et de leur transport. 

·  Le phosphore  est une ressource non renouvelable dont la consommation en 
excès épuise rapidement les ressources naturelles. 

·  La potasse  est considérée comme une ressource non renouvelable dont la 
consommation en excès épuise rapidement les ressources naturelles. 

·  L’eau reste une ressource rare de par sa mobilisation (beaucoup de zones 
géographiques sont déficitaires). Les prélèvements agricoles concernent 
principalement l’irrigation. Cet indicateur met en valeur les exploitations utilisant 
moins de 50.000 m3 d’eau par an. 

 
 

Répartition des fermes sur le thème consommation de s ressources 
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BIO PDL 17 2 3 4 4 4 
BIO FR 16,4 2,1 3,2 3,8 3,8 3,5 
Classique FR 9,2 1,7 1,3 1,9 1,8 2,5 
Plafonds 20 4 4 4 4 4 
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Commentaires 

 

��� �  
Les énergies directes et indirectes sont mieux noté es qu’en classique, mais il 
reste des marges importantes de progrès à réaliser sur la consommation de fuel, 
gaz et électricité. 

 Classique 

 

 
 

Bio Pays de la Loire 

 

 

 
Energie directe et indirecte 
consommée par ha SAU 

 

·  Les rotations intégrant des cultures céréalières pour 
l’autonomie alimentaire obligent les éleveurs Bio à 
consommer du fuel en contrepartie (le désherbage 
mécanique est coûteux en carburant : plusieurs 
passages, plus de puissance) 

·  Les achats d’intrants sont très inférieurs en Bio, 
même si les éleveurs Bio doivent acheter des 
compléments, essentiellement en aliments. 

 
 

 

��� �  

 
L’indicateur phosphore acheté est noté à l’optimum pour les Bios 

·  Les éleveurs Bio n’achètent pas de compléments phosphorés à l’extérieur. 
 

��� �  L’indicateur potasse achetée est également noté à l ’optimum pour les Bios 
·  Les éleveurs Bio n’achètent pas de compléments potassés à l’extérieur. 

 

��� �  
La consommation en eau bénéficie de la note optimum  

·  Les éleveurs Bio PDL ne pratiquent pas de cultures irriguées. 
 

 
 
 

 

 

Energie totale 
conso / ha  
Bio :    220  éq l fioul  
Class : 475 éq l fioul  

 Bio  Classique  
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Conclusion 
 
 
Note globale de fonctionnement du système :  
 
Les fermes d’élevage Bio PDL sont globalement bien situées avec une  note globale  
système de 81 / 100 –  
 
Cette note est bien au-dessus de l’échantillon de fermes classiques de la base Dialecte. 
Elles est décomposée en : 
 

��� �  
56 / 70 : Mixité de la ferme 

��� �  25 / 30 : Gestion des intrants 

 
Les approches par thèmes :  
 
Elles montrent également des impacts très positifs sur l’environnement . 
 
La note est à moduler pour le thème biodiversité, mais même ce thème demeure largement 
supérieur au résultat de l’échantillon classique. 
 

��� �  
16 / 20 : Thème eau 

��� �  18 / 20 : Thème sol 

��� �  
11 / 20 : Thème biodiversité 

��� �  17 / 20 : Thème consommation des ressources 

 
 

Cette analyse de groupe fait ressortir des points p ossibles de 
progression des systèmes d’élevage Bio :  
 

·  Une meilleure répartition des retours de matières o rganiques sur un plus grand % de 
la SAU. Ce critère dépend cependant sans doute des structures d’exploitations sur 
lesquelles les producteurs n’ont pas facilement de possibilités d’intervention. 

·  Une augmentation des surfaces de compensation écolo giques :  les fermes d’élevage 
Bio PDL peuvent sans doute améliorer leur implantation de haies autour des parcelles. Ce 
critère est par ailleurs lié aux surfaces reconnues d’intérêt écologique et donc à 
l’implantation géographique des fermes. Il est certain que la pratique de l’agriculture 
biologique est à privilégier pour la protection optimale de ces zones à enjeux biodiversité, 
mais on ne peut pas à l’inverse restreindre l’implantation de fermes Bio en dehors de ces 
zones. 

·  Une meilleure maîtrise du bilan azote :  les fermes Bio PDL n’atteignent pas le maximum 
sur ce critère, bien que le cahier des charges Bio restreigne le chargement à 2 UGB / ha. 
Cette notation est peut-être cependant à moduler par rapport à l’estimation des quantités 
de légumineuses dans les prairies.  
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L’enregistrement de certains critères exige sans do ute d’améliorer l’homogénéité entre 
enquêteurs malgré les précisions communiquées par l e guide Dialecte 
En particulier sur les notions de « surfaces toujours en herbe », « prairies pluri-annuelles », 
prairies intégrées à la surface de compensation écologique, protection des cours d’eau. 
 
Cette analyse sera présentée aux éleveurs enquêtés, en même temps que leur bilan individuel,  et 
pourra donc être enrichie de leurs remarques et compléments. 
 
 
Quelles suites à donner à l’utilisation de Dialecte  en Pays de la Loire ?  
 
Cette 1re approche Dialecte en fermes d’élevage sur les Pays de la Loire montre que ce 
diagnostic permet de différencier avec netteté : 
 

·  les pratiques collectives des éleveurs Bio vis-à-vis de l’environnement par rapport à un 
échantillon classique. 

·  mais aussi les  positionnements individuels des fermes Bio de l’échantillon 
 
Il serait intéressant que des fermes classiques des Pays de la Loire participent à la base Dialecte 
afin d’avoir des comparaisons régionales plus pertinentes qu’avec un échantillon national. 
Cette base régionale pourrait également s’enrichir de fermes de l’agriculture dite durable. 
 
D’autres types de diagnostics environnementaux sont réalisés en Pays de la Loire, en particulier à 
la demande de l’Agence de l’Eau qui exige un DAE avant de financer des investissement ou des 
Mesures Agri-environnementales sur les zones à enjeux eau. Ces DAE exigent un enregistrement 
à la parcelle, ce que Dialecte ne réalise pas : 
 

·  Il serait cependant possible d’utiliser DIALOGUE, également développé par SOLAGRO et 
qui constitue en fait la version complète, à la parcelle, de SOLAGRO. 

·  Tout DAE à la parcelle, qu’il soit réalisé par DIALOGUE ou par un autre DAE, contient les 
informations nécessaires à Dialecte : Ces DAE pourraient donc faire l’objet d’un 
enregistrement sur la base Dialecte, ce qui aurait l’intérêt de renforcer cette base pour 
réaliser des comparaisons entre systèmes. 

 
Il est prévu pour 2008 d’aborder l’utilisation de D ialecte en systèmes de grandes cultures, 
en maraîchage et en viticulture :  
Ces systèmes de productions sont également très présents en Pays de la Loire et peuvent avoir 
un impact important en terme d’environnement. 
 


